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59% des automobilistes circulent feux allumés de jour 

Comptage 2009 du bpa: des taux en hausse

En Suisse, bien plus de la moitié des conducteurs circulent feux de croisement 

allumés en plein jour et par beau temps. Ce constat émane du comptage annuel 

réalisé par le bpa – Bureau de prévention des accidents. 

Le taux de voitures de tourisme circulant de jour feux de croisement allumés est passé de 11% en 

2001 à 39% en 2004, puis à 53% en 2007 et désormais à 59% en 2009. Cette mesure de sécurité est 

accueillie plus ou moins favorablement selon les régions linguistiques. 65% des automobilistes 

alémaniques s’y plient, contre seulement 52% des conducteurs tessinois. En Suisse romande, même 

si le taux a progressé de 17 points de pourcentage au cours des cinq dernières années (2004: 20%), il 

plafonne à 37%. 

Le comptage 2009 confirme un constat déjà effectué par le passé: de jour, les conducteurs allument 

plus fréquemment leurs feux sur autoroute (70%) que sur les routes hors localité (54%) ou à l’intérieur 

des localités (52%). Or, le potentiel de la mesure se vérifie surtout là où le trafic est dense, en ville par 

exemple. Le contraste entre les véhicules et leur environnement étant plus marqué, ceux-ci sont 

mieux perçus, de même que les distances et les vitesses. En conséquence, la sécurité de l’ensemble 

des usagers de la route est augmentée, puisque même les plus vulnérables d’entre eux, comme les 

piétons ou les cyclistes, ont la possibilité de reconnaître le danger plus tôt. 

Preuve que la conduite de jour feux allumés est entrée dans les mœurs, dans un sondage effectué 

par l’institut d’études de marché Demoscope pour le bpa en mai 2007 auprès de plus d’un millier de 

personnes, 68% des automobilistes interrogés se déclaraient favorables à la recommandation inscrite 

depuis 2002 dans l’Ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR). Le bpa, centre suisse 

de compétences pour la prévention des accidents, préconise toujours une obligation pour l’ensemble 

des véhicules à moteur. Basée sur des solutions techniques (enclenchement automatique des feux), 

elle recueille l’approbation de 67% des personnes interrogées. 

 

Résultats détaillés sur: www.bpa.ch/French/medien/Pages/2009_08_11.aspx 
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